
1 / 1 
 

 
Projet de ravalement des façades de l’immeuble  novembre 2022 
situé 21, Avenue Alsace Lorraine à Grenoble, 38000 
 
 
 

Déclaration Préalable 
Ravalement de façades 

 
 

DEMANDE DE DEROGATION 
 
 
 
 
 

Objet de la demande de dérogation :  
L’Article 10 du PLUi en vigueur imposant l’isolation par l’extérieur dans le cas d’un ne peut être respecté au regard de 
l’aspect patrimonial des façades du bâtiment répertorié Patrimoine Bâti, Bâti domestique de niveau 1 (B_10331) imposant 
la préservation des modénatures. 
 
  
Motivation : 
Conformément au échanges préalables avec Mme Dorothée ALEX / Architecte du Patrimoine auprès de la Ville de 
Grenoble, les modénatures et les pierres de taille doivent rester apparentes dans le cadre du ravalement. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Grenoble, le 21 novembre 2022 
 
 
   
 

Demandeur : 
…………………………………………………………… 
Représentée par ………………………………………. 
…………………………………………………………… 
…………………………………………………………… 
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